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Confederation et les cantons beaucoup de cas dans lesquels ce
partage est mal concu et qu'il y a lieu de revoir. L'affäire sera
probablement portee avant longtemps devant les Chambres federales et
il vaut mieux, selon l'orateur, la discuter avant ce moment, afin que
la Societe des officiers puisse l'ötudier en toute liberte d'esprit, en
n'envisageant absolument que l'interet de l'armee et le point de vue
militaire proprement dit. Et comme l'etude de la centralisation sera
probablement mise ä l'ordre du jour sans nous, M. Secretan pense
qu'il vaut mieux s'associer ä la demande. — II propose en terminant
de repondre que les officiers de Lausanne, sans pröjuger la question
de fond, ne voient pas d'inconvenients ä ce qu'elle soit etudiee.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole et M. le major Ruffy reunissent

leurs cleux propositions en une seule, en ce sens qu'il serait
repondu que la sous-section estime qu'il n'y a pas lieu de mettre
l'etude de la centralisation ä l'ordre du jour ;de l'assemblee des
delegues.

II est passö ä la votation. — La proposition de M. le lieut.-colonel
Secretan est adoptee par 33 voix contre 31 obtenues par celle de M.
le colonel-divisionnaire Ceresole.

Encore les tirs federaux d'arlillerie.

Nous avons, dans un precedent article (page 450 de 1887), esquisse
l'innovation projetee au double point de vue de Fegalite qu'elle eta-
blirait entre les divers tireurs qui composent notre armee federale
et de la question financiere.

Constatons incidemment qu'on nous a affirme, de la maniere la
plus positive," qu'en creant des cartes speciales, donnant acces sur
1'empJacement reserve au tir federal d'artillerie, on se procurerait
une recette relativement considerable, par le chiffre eleve des
curieux, pour lesquels un tir de ce genre serait un objet de great
attraction. Mais il nous tarde d'aborder le sujet proprement dit de

ces lignes.
Aujourd'hui, nous nous proposons d'examiner si les tirs federaux

d'artillerie sont, dans notre Suisse, ce pays si aeeidente, indistinc-
tement realisables dans tous les chefs-lieux appeles ä recevoir les
tirs federaux. Nous disons oui, l'experience n'ayant pas demontre
qu'il soit absolument necessaire de disposer de lignes de tir mesu-
rant plusieurs kilometres pour etablir, dans de bonnes conditions,
un concours de pointage. Toutes les fois qu'il y aura impossibilite
de tirer aux distances maxima on pourra se contenter de distances
plus courtes, mais ä condition d'augmenter en proportion certaines
difficultes. A cet effet, pour les courtes distances on devra utiliser
les petites pieces d'artillerie de montagne et se servir de cibles ver-
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ticales de plus petite dimension. Une autre difficulte qui pourrait,
cas echeant, ötre introduite avec avantage, serait l'etablissement de
cibles presque horizontales. Dans ces conditions, la trajectoire de-
venant une courbe tres accentuee, ce tir constituerait pour nos
canonniers, un excellent concours d'estimation des distances. II ne
faut pas oublier, ici, qu'une sorte d'axiome de Strategie ou plutöt de
tactique militaire conseille aux corps d'infanterie passant dans le
voisinage d'une batterie d'avoir toujours soin de s'informer k quelle
distance le tir de ces batteries a lieu, car nul n'ignore que c'est par
cette estimation precise des distances que l'artillerie est appelee ä

rendre aussi de tres pröcieux services.
Supposons maintenant un tir federal ä Frauenfeld. Sur la place

d'armes de cette ville, le concours aurait lieu preferablement aux
grandes distances avec pieces de campagne ou de position. Si, pai'
contre, ce meme tir a lieu ä Herisau, on tirerait alors ä une distance
plus courte avec des pieces de montagne. Cette particularite aurait
l'heureuse consequence de procurer ä ce genre de tir moins
d'uniformite, ce qui constituerait, ä son tour, un excellent exercice pour
les diverses sortes d'unites tactiques clont se compose rartillerie
suisse ; nous avons nomme l'artillerie de montagne, de campagne et
de position. En effet, un concours de pointage, etabli dans ces conditions,

entre les cent unites tactiques de notre artillerie, aurait pour
consequence de les faire participer toutes ä ce tournoi d'adresse, et,
si sur les douze mille canonniers d'elite, de landwehr et de vetörans
que compte notre artillerie un vingtieme environ y prenait part,
ce vingtieme correspondrait assez bien ä la reprösentation clans notre
fete nationale des cent unites tactiques ci-dessus mentionnees. Or,
comme pour desservir une piece, plusieurs soldats sont indispensables,

ce genre de tir devrait s'effectuer par groupes.
II serait aussi absolument. necessaire d'assurer encore le plus

possible ä tous les partieipants aux tirs d'artillerie la vitesse egale des
projectiles; de cette vitesse, plus ou moins forte, depend, on le
sait, Texactitude et la precision d'un tir quelconque.

Nous devons insister ici sur deux points importants. Si un pointeur

est bon, il est egalement bon ä la longue comme ä la courte
distance. L'adresse ne se mesure pas ä la force d'explosion des
projectiles ; il y aurait donc lieu de faire confectionner pour Ies
concours federaux d'artillerie des engins ad hoc, ne provoquant pas une
tres forte explosion. Ces engins ne reviendraient pas ä un prix si
eleve ; encore un avantage.

Nous ignorons si, ä Montreux, ä Berne, ä Bäle, ou dans les autres
localites oü la patronne du genie et des artilleurs a vu celebrer l'an-
niversaire du 4 decembre, on a juge ä propos de s'oecuper de notre
proposition. Par contre, ä Moudon, oü le hasard nous a fait assister
samedi le 3 decembre ä une charmante soiree familiere en l'hon-



44 REVUE MILITAIRE SUISSE

neur de Ste-Barbe, nous avons, sur la demande de quelques amis,
fait constater ä cette reunion intime que les tirs federaux d'artillerie
avaient recu l'assentiment de canonniers bernois, lucernois, fribourgeois,

soleurois, vaudois, valaisans, neuchätelois et genevois,
auxquels nous avons eu l'occasion d'expliquer notre projet. Tous ceux
avec lesquels nous avons pu echanger quelques mots nous ont
confirme que le soir, ä la veillee, les interesses s'entretenaient döjä
de la possibilite d'introduire de semblables tirs, comme partie intö-
grante de notre grande fete nationale. Nous nous sommes convaincu
enfin que la presse, sans acception de parti, ne s'etait pas, jusqu'ä
maintenant, montree hostile ä cette innovation. Le National suisse,
de la Chaux-de-Fonds, le Confedöre de Fribourg, YEcho de la Broie,
la Feuille d'avis d'Avenches ont reproduit sans commentaires notre
premier article sur ce sujet trös complcxe et une lettre de la redaction

francaise de YOrgane central de la Sociötö föderale de tir,
plus connu sous lenom de Schweiz. Schützenzeitung, nous apprend
que ce Journal se dispose de soumettre cette question ä une serieuse
ötude : « Elle est, du reste, d'une importance si grande pour l'avenir

de notre artillerie, ajoute la direction de ce journal, qu'on ne
peut qu'en recommander chaieureusement la prise en bonne et
serieuse consideration. »

A cette place, nous voulons encore ajouter qu'il s'agit, dans notre
pensee, d'instituer, ä cöte du roi de tir d'infanterie, une reine de
tir d'artillerie, digne de porter le nom de Ste-Barbe. Si ce projet
vient ä se realiser, les meres, les soeurs, les femmes et les fiancees
des canonniers auront aussi ä cceur d'enrichir le pavillon des prix
du tir föderal, devenu la fete de tous les Suisses, pour la plus
grande joie des fils, freres, maris ou flancös artilleurs.

Un bon augure pour la realisation de notre projet, c'est le
telegramme adressö par le major de table de la soiree moudonnoise au
comite de la föte de Montreux, depeche dont YEcho de la Broie
donne le texte et qui conclut en donnant, dores et dejä, rendez-vous
aux freres d'armes dans les tirs federaux d'artillerie de l'avenir.

Un autre organe moudonnois, YEveil, constate qu'ensuite des
explications fournies, l'assemblee unanime exprime le vceu que
l'mnovation projetee reussisse.

Tout cela nous fait esperer qu'ä partir du moment oü notre
proposition aura öte serieusement examinöe par l'etat-major d'artillerie
et par le Comite central de la Societe des tireurs suisses, que les
tirs pour canonniers, partie importante des tirs federaux, se realise-
ront dejä ä partir de notre prochaine föte föderale de tir.

Alors meme que dans notre premier article nous avons eu soin de
faire constater combien l'innovation projetee faisait sourire au
premier abord et ne paraissait plus tres excentrique apres un examen
attentif de la question, il s'est trouve d'anciens artilleurs pour mettre
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en doute la possibilite de la reussite de cette innovation. A ces
esprits enclins au pessimisme nous sommes heureux d'opposer une
jeunesse beaucoup plus optimiste; eile pense — non sans raison —¦

qu'impossible n'est pas francais et cela d'autant plus que l'officier
d'artillerie de Brienne, qui fut Napoleon Ier, avait dejä enonce cette
verite.

II resulte de ce qui precede qu'avec subside federal, indemnite
prölevee sur le prix d'entree au stand ou plutöt sur l'emplacement
du tir d'artillerie, autre indemnite provenant de subventions faites
par les diverses unites tactiques voulant se disputer entr'elles le
premier prix, subside eventuel des diverses societes d'artillerie et
des cantons, etc., etc., on arrivera tres certainement ä se convaincre
qu'au triple point de vue patriotique (egalite entre les diverses
armes), financier et de la distance, l'introduction de ce genre d'exercice

est ä la fois desirable et realisable. II n'est pas inutile de
rappeler encore que notre artillerie federale s'est acquise un renom
indigene et etranger excellent, qu'il s'agit absolument de conserver.

Antörieurement ä 1875 (si nous avons bonne memoire), la
Confederation aecordait des prix sous forme de fanions et d'argent, ä la
batterie qui avait le mieux tirö ; tres certainement eile aura aussi ä

coeur de favoriser les tirs d'artillerie, de meme qu'elle favorise
depuis longtemps le tir d'infanterie par ses importants subsides aux
tirs avec armes portatives.

Nous ne voulons pas poser la plume sans tömoigner notre grati-
tude ä notre ancien ami et fröre d'arme, M. Emmanuel Chevalley,
1er lieutenant, ainsi qu'ä plusieurs sous-officiers, pour les judicieuses
reflexions dont ils nous ont fait part et dont plusieurs ont ete utilisöes

dans le present article. C. C.-V.

Insignes d'officiers.

A la redaction de la Revue militaire suisse, Lausanne.

Tous les officiers d'infanterie saluent avec bonheur l'introduction,
pour la troupe, de la vareuse qui sera dorenavant portee pendant
tous les services d'instruction. Nous aurons donc enfin des bataillons

habilles de neuf, ou ä peu pres, pour les inspections et en cas
de mise sur pied pour service actif.

Puisqu'on en est aux ameliorations pratiques, il me semble que le
moment serait bien choisi pour adopter de nouveaux insignes pour
les majors de toutes armes et pour officiers de tous grades de
cavalerie.

Chacun sait que le galon de major est facilement confondu, surtout

ä quelque distance, avec un galon de lieutenant; les affreuses
brides qui ornent les epaules des officiers superieurs sont de meme
impossibles ä distinguer de celles d'officiers subalternes, sauf pour
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